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Les conseillers territoriaux des activités physiques et sportives constituent un cadre 

d'emplois sportif de catégorie A qui comprend les grades de conseiller et de conseiller 

principal. 

Le grade de conseiller principal comporte deux classes. 

Les membres du cadre d'emplois des conseillers territoriaux des activités physiques et 
sportives exercent leurs fonctions dans les régions, les départements, les communes et leurs 
établissements publics, dont le personnel permanent affecté à la gestion et à la pratique des 
sports est supérieur à dix agents.  

 

Ils sont chargés d'assurer la responsabilité de l'ensemble des activités et conçoivent à 

partir des orientations définies par l'autorité territoriale les programmes des activités 

physiques et sportives. 

Ils assurent l'encadrement administratif, technique et pédagogique des activités physiques 

et sportives y compris celles de haut niveau. A ce titre, ils conduisent et coordonnent des 

actions de formation de cadres. Ils assurent la responsabilité d'une équipe d'éducateurs 

sportifs. 

Les titulaires du grade de conseiller territorial des activités physiques et sportives 

principal exercent leurs fonctions dans les communes de plus de 2 000 habitants, les 

départements, les régions ainsi que les établissements publics locaux assimilés à une commune 

de plus de 2 000 habitants dans les conditions fixées par le décret n°2000-954 du 22 

septembre 2000 relatif aux règles d'assimilation des établissements publics locaux aux 

collectivités territoriales pour la création de certains grades de fonctionnaires territoriaux. 

 

 
 
 
Les fonctionnaires territoriaux perçoivent un traitement mensuel basé sur des échelles 
indiciaires. Le système indiciaire qui sert de base à cette rémunération est le même qui est 
applicable aux fonctionnaires de l'Etat et bénéficie des mêmes majorations. 
 

Les fonctionnaires des collectivités territoriales sont affiliés à un régime particulier de 

Sécurité Sociale et de retraite (C.N.R.A.C.L) accordant les mêmes avantages que le régime 

des fonctionnaires de l'Etat. 

La rémunération brute correspondant au 1er échelon de Conseiller territorial Principal des 

activités physiques et sportives (Indice Brut 563) est de 2197.66 euros au 01/10/2009. 

Définition de l’emploi 

La rémunération 
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Ouvert aux conseillers qui justifient au 1er janvier de l'année au titre de laquelle est dressé 

le tableau d'avancement d'une durée de huit ans de services effectifs accomplis en position 

d'activité ou de détachement dans un cadre d'emplois, corps ou emploi de catégorie A, la 

période de stage précédant la titularisation, le temps effectivement accompli au titre du 

service militaire obligatoire ou du service national actif et la fraction qui excède la douzième 

année de l'ancienneté acquise dans un grade de catégorie B étant assimilés dans la limite de 

trois ans à des périodes de services effectifs. 

 

 

 

L'examen professionnel d'avancement au grade de conseiller principal territorial des 

activités physiques et sportives comporte les épreuves suivantes : 

1°- La rédaction d'un compte rendu d'une conférence ou d'une réunion à partir de 
documents écrits, oraux ou audiovisuels portant sur les activités physiques et sportives dans 
les collectivités territoriales (durée : trois heures) ; 

2°- La rédaction d'une note à partir d'un dossier ou de textes législatifs et réglementaires 

relatifs aux sports (durée : trois heures) ; 

3°- Une interrogation orale portant, au choix du candidat formulé au moment de 

l'inscription à l'examen professionnel, sur l'une des options suivantes : 

- l'organisation et la promotion d'un service de sports ; 

- les techniques et les méthodes de l'entraînement sportif ; 

- la conception et l'entretien des équipements sportifs et de loisirs. 

(Durée : trente minutes après une préparation de même durée) ; 

4°- Un entretien avec les membres du jury sur des questions de culture générale en relation 

avec les activités physiques et sportives (durée : quinze minutes après une préparation de 

même durée). 

Il est attribué à chaque épreuve une note variant de 0 à 20. 

Toute note inférieure à 5 sur 20 à l'une de ces épreuves entraîne l'élimination du candidat. 

Un candidat ne peut être déclaré admis si la moyenne de ses notes aux épreuves est 

inférieure à 10 sur 20. 

Les conditions d’accès 

Nature des épreuves 
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Le programme de l'épreuve d’interrogation orale est fixé comme suit : 

a) L'organisation et la promotion d'un service des sports : 

Le rôle et les missions, l'organisation et la structuration, l'organigramme et la place d'un 

service des sports dans l'organisation sportive territoriale ; 

Les métiers et le statut des personnels d'un service des sports ; 

La gestion et la promotion d'un service des sports. 

b) Les techniques et les méthodes de l'entraînement sportif : 

Le programme, intégrant les variables, d'une part, âge et sexe des pratiquants sportifs, et 

d'autre part, carrière, saison et séance d'activités sportives, comprend : 

- la notion de performance ; 

- l'entraînement ; 

- la prévention en matière de dopage. 

c) La conception et l'entretien des équipements sportifs et de loisirs : 

- les études des besoins, les différentes phases de programmation, les caractéristiques 

d'un équipement ; 

- les normes et l'homologation ; 

- la constitution et la réalisation des sols ; 

- les techniques d'entretien des équipements sportifs. 

 

Annexe 
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Le Centre National de la Fonction Publique Territoriale est chargé des missions de formation ainsi 

que de l’organisation des concours de catégorie A+ : 

CNFPT Antenne 

Aude 

 

Maison des collectivités 

territoriales 85, avenue Claude 

Bernard 

11000 CARCASSONNE  

Tél. : 04 68 71 67 94 

CNFPT 

Délégation Languedoc 

Roussillon 

Parc Euromédecine 

337 rue des Apothicaires 

34196 MONTPELLIER Cedex 5  

Tél. : 04 67 61 77 77 

 

http://www.lr.cnfpt.fr 

CNFPT Antenne Pyrénées 

Orientales 

9, Espace Méditerranée 

66000 PERPIGNAN  

Tél. : 04 68 35 50 94 

CNFPT Antenne Gard-Lozère 

 

80, allée du Mas de Ville 

30000 NIMES  

Tél. : 04 66 29 01 01 

 

CENTRE DE GESTION DE L'AUDE 

Maison des Collectivités 

85 Avenue Claude Bernard - BP 90102 

11022 CARCASSONNE CEDEX 

Tél : 04 68 77 79 79 

Messagerie : concours@cdg11.fr 

Site internet : www.cdg11.fr 

CENTRE DE GESTION DU GARD 

183 Chemin du Mas Coquillard 

30900 NIMES 

Tél : 04 66 38 86 98 ou 04 66 38 86 85 

Site internet : www.cdg30.fr 

 

PORTAIL COMMUN AUX 5 CENTRES DE 
GESTION (concours emploi territorial 

Languedoc-Roussillon) 

Pour consultation et/ou téléchargement 
des calendriers, annales, résultats, 

brochures, listes d’aptitude… 

Site internet : www.cdg-lr.fr 

 CENTRE DE GESTION DE L’HERAULT 

254 rue Michel Teule 

34184 MONTPELLIER Cedex 4 

Tél : 04 67 04 38 81 

Site internet : www.cdg34.fr 

 

CENTRE DE GESTION DES PYRENEES 
ORIENTALES 

6 rue de l’Ange 

66901 PERPIGNAN Cedex 

Tél : 04 68 34 84 71 

Site internet : www.cdg66.fr 

 

 

@ 

Les adresses utiles… 

CENTRE DE GESTION DE LA LOZERE 

2, Bis Boulevard Théophile Roussel 

48000 MENDE 

Tél : 04 66 65 30 03 

Site internet : www.cdg48.fr 


